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Les modalités de la concertation retenues dans la mise en œuvre de l’élaboration du PLU 

d’Armentières en Brie étaient définies de la manière suivante : 

 

 -Association des habitants, des associations locales et les autres personnes concernée, 

dont les représentants de la profession agricole. 

 -Mise en place d’un cahier de suggestion permettant à chacun de communiquer ses 

remarques 

 -Mise en place d’une réunion publique 

 

 

 

Association des habitants, des associations locales et les autres personnes concernée, dont 

les représentants de la profession agricole. 

 

Tout au long de la procédure la commune a associée à l’élaboration de son PLU les habitants, 

les associations locales et le monde agricole. Les pièces du PLU étaient consultables en mairie.  

 

 

Mise en place d’un cahier de suggestion permettant à chacun de communiquer ses 

remarques 

 

Tout au long de la procédure, la commune a mis à disposition les éléments des pièces du PLU, 

rapport de présentation, PADD, OAP, règlement et plan de zonage en mairie. Chaque 

personne pouvait venir y annoter sur un registre ses remarques sur les pièces du PLU. Aucune 

observation n’a été émise sur le registre.  

 

 

Mise en place d’une réunion publique 

 

Le 29 aout 2017 a eu lieu une réunion publique de concertation avec les habitants 

d’Armentières-en-Brie dont l’objet était la discussion sur le choix des orientations du projet 

d’aménagement et de développement durable. Chaque habitant a reçu une invitation dans 

sa boite aux lettres. 

 

 

Bilan de l’efficacité des procédures et outils de concertation mis en 

place. 
 

Association des habitants, des associations 

locales et les autres personnes concernée, 

dont les représentants de la profession 

agricole. 

 

Bilan moyen : La commune n’a pas eu de 

retours particuliers en lien avec ces 

publications sur les panneaux d’affichage et 

les pièces du PLU accessible en mairie. Le 

PLU a associé le monde agricole dans son 

élaboration. 

Mise en place d’un cahier de suggestion 

permettant à chacun de communiquer ses 

remarques 

 

Bilan moyen : Quelques habitants ont pris 

connaissance des pièces du PLU sans pour 

autant laisser un avis. 

Mise en place d’une réunion publique 

 

Bilan positif : De nombreux habitants se sont 

déplacer à la réunion publique afin 

d’échanger avec le service urbanisme. Un 

échange constructif a eu lieu lors de cette 

réunion.  

 


